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Contexte 
• Rapport du vérificateur général 

• Cadre de gouvernance des projets et des programmes de 

gestion d’actifs municipaux 

• Assure l’intégration et la coordination des expertises 

municipales 

• Interface avec le Comité de monitoring des projets 

d’envergures et le Comité exécutif 

 



Fonctionnement 

Comité corporatif de 
gestion des projets 
d’envergures (CCGPE) 

•Recommandations 
•Orientations  

Comité de monitoring 
des projets 
d’envergures (CMPE) 

•Recommandations 

Comité exécutif et 
autres instances 
municipales (CE) 

•Décision 
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Fonctionnement 
• Rencontre statutaire bimensuelle 

• Point de passage ou enjeux spécifique 

• Recommandations ou orientations 

• Tableau de bord trimestriel illustrant l’avancement des 

portefeuilles selon le statut des projets 



Exemple 
• Clarification des orientations et objectifs d’un projet 

• Problématique de financement (investissement municipaux) 

• Retrait du projet de l’ordre du jour du CE 

• Recommandation de procéder à une analyse financière selon 

différents scénarios (analyse de risques) 



Conclusion 
• Collégialité entre les Directions 

• Partage des expertises municipales 

• Processus décisionnel 

• Délais 

 



Questions ? 

Merci. 
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